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REPI]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE I-,{ REPIJBLIQUE

DN,CRET I'{' ?002-562 DU 3I DECE,MBRE 2OO2

Portant nomini:ltion au grade de lieutenant
Stagiaire de dix ( I 0) élèves-ofl'rciers des
Forces Armées Béninoises.

I,Ii PRESIDENI'Dtr LA REPUBI,IQUE,
C]IIEF DU L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEX,II,NT"

Vu la loi n' 90-032 du I I décernbre 1990 portant cnnstitution de la
République du Bénin ;

\ru la loi n' 90-016 du iSiuin 1990 portant création des Forces
Armées Béninoises;

Vu la loi n" 8 I -01 4 du 10 octobre 198 I portant statut généra1 des personnels

militaires des Forces Armées Béninoises et les lois n" 88-006 du 26 avril
t988 et 98-012 du 25 fèr,rier 1998 qui 1'ont modif,rée et complétée ;

Vu la loi n" 2000-21 du 28 décembre 2000 portant loi de Finances pour la
gestion 2001 ;

Vu la proclanration le 03 avril 2001 par la Clour constitutionnelle" des résultats
définitif's de l'élection présidentielle du 22 mars 2001;

Vu le décret n'200i-170 du 07 mai 200t portant composition du
gouvemement et le décret n" ?002-082 du 20 février 2002 qui l'a modifié ;

Vu le décret n" 2001-492 du 22 novembre 2001 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défeuse Nationale ;

Vu le décret n' 80-34 dr"r I 1 février 1980 portant déblocage total et définitif
des avantages frnanciers correspondernt aux avancements des Agents
Permanents de l'Etat et des personnels rnilitaires des Forces Armées
Béninoises pour compter du l"janvier 1980 ;

o

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale ;



o

!-e Conseil des Ministres entendu en sa séance du l8 décernbre 2002 :

DECRE E

Article l "' : Les élèves-otliciers dont les norns suivent sont nommées au grade
de lieutenant-stagiaire pour compter du 1"' octobre 2002.

ll s'agit de :

- TONOLIKOUN Jacques ;

- ADAMASSOU Oladélé Valère ;

- JOHNSON Jaasaï James ;

- KOUKOUI Jocelyn ;

- AIHOU Yaovi Edgard Constant
- ALI Philippe Néri ;

- AGBIDI Jules ;

- CBETO Coovi ;

- CODJO Juste Edouard Wassi ;

- ZOUMAROU Walis Abdouramane.

Article 2 : Les pr'ésentes nominations entraînent une augmentation de
l1 février 1980traitement dans les conditions définies par le no 80-34 du

susvisé.

Toutefois, le paiement de l'incidence financière qui en découle est

a suspendu.

A.rticle 3 : [-e Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale et le Ministre des

Finances et de l'Economie sont char-gés, chacun en ce qur 1e concerne, de

l'application du présent clécret qui sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou. 1e -1 I décernbre 2002

Par le Président de [a Répr"rblique,

Clhef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-



Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développelrent,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Ministre d'Etat chargé
de 1a Défense Nationale,

ierreOSHO.-

Le: Ministre des F'irrances

erd 1 'Economle,

r o rc LAOUROU.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2" I{AAC 2 CES 2 MCCAG-PD 4
MEDC]N 4 À,1F8 4 AUTRES MINISTERES 18 DGBM-DCF..DCiTCP. DGID-
DGDDI 5 BN-DAN_DLC 3 GCONB-DCC,T-INSAE 3 BCP-CSN -ICAA 3

UAC]-I]NAM-FADESEP 3 UNIPAR-FDSP -1 INTERESSES 1O JO 1.
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